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Pour conclure :  
alibi ou nécessité

Aujourd’hui, les actions des biblio-
thèques en matière de desserte des po-
pulations étrangères et immigrées non 
francophones ne peuvent plus reposer 
simplement sur la bonne volonté de 
quelques-uns, ces collègues, fortement 
motivés et engagés, à qui l’on confie la 
charge d’accomplir le travail social, pe-
titement parce que sans moyens, sans 
ambition non plus. À la périphérie 
de la ville, à la périphérie de la biblio-
thèque. Relevant parfois de la bonne 
conscience, sorte d’aumône en direc-
tion de ceux que l’on craint éloignés. 
Allez, les expériences ont fait leurs 
preuves maintenant. Elles méritent 
mieux et plus, et relèvent d’une autre 
nécessité, d’ordre politique, et des exi-
gences du monde d’aujourd’hui.

Elles doivent s’inscrire pleine-
ment dans les politiques conduites 
par les bibliothèques et figurer en 
bonne place dans les projets d’établis-
sement comme des services à part en-
tière. Oui, des services véritablement, 
qui se définissent par des ressources 
nombreuses et la mise en place de 
programmes de travail et qui ont une 
allure de Babel aux accents multiples 
dans le guide de la bibliothèque. Des 
moyens donc, un budget, des espaces, 
de la technologie, du personnel à haute 
compétence et forte imagination, la 
parole libre et la voix chaude, capable 
de manier la statistique sans effroi et 
de voir venir ce qui change aux alen-
tours. De la coopération aussi entre les 
uns et les autres, ici et au loin.

Tout un programme, validé par les 
élus avec fierté, et plébiscité par la po-
pulation, toute la population, celle qui 
venait d’ici, celle qui venait d’ailleurs, 
dans toutes les langues maternelles. 
Ils y verront là le tout-monde à leur 
porte. Un bel horizon.  •

Février 2009

fournir les informations relatives au 
travail de saisie. Des listes ont été éta-
blies faisant apparaître le titre, l’auteur, 
l’éditeur, dans la langue originale et 
sous sa forme translittérée ainsi que le 
titre traduit en français et, quand cela 
était possible, un résumé en français. 
Ces documents précieux permettent 
de cataloguer en langue originale de 
façon très simple en faisant des copier-
coller vers le catalogue (cf. figure 2).

Lorsque les librairies ne sont pas 
en mesure de fournir ce service, il faut 
faire appel à des traducteurs rémuné-
rés pour effectuer ce travail de translit-
tération et de traduction, indispensa-
ble au traitement des documents.

Le groupe « langues »  
de Bibliothèques en Seine-Saint-
Denis : ses objectifs, ses actions

La mise en place d’un partage de 
notices entre certaines bibliothèques 
du département est en cours ; il est évi-
demment souhaitable que cela puisse 
se faire le plus rapidement possible 
pour que la coopération soit efficace.

C’est dans le cadre de l’association 
Bibliothèques en Seine-Saint-Denis, 
qui regroupe une trentaine de biblio-
thèques et dont l’objectif, avec le sou-
tien du conseil général, est de favoriser 
la coopération départementale entre 
les établissements, que ces projets ont 
été élaborés.

Le groupe « langues » de l’associa-
tion s’est constitué en 2000 et se réu-
nit régulièrement pour mutualiser les 
compétences et les savoir-faire, pour 
résoudre ensemble des questions tech-
niques, mettre en réseau des person-
nes ressources (traducteurs, libraires, 
professeurs, lecteurs, etc.), faire circu-
ler les informations sur les initiatives 
et manifestations, réfléchir aux diffé-
rentes démarches et formes d’accueil 
des publics en alphabétisation et en 
apprentissage du français, collecter les 
expériences, mener des enquêtes, pro-
grammer des rencontres avec des li-
braires, et organiser des journées pro-
fessionnelles sur ces problématiques 
et leurs enjeux.

Pour compléter ce dossier, 
en particulier sur les aspects 
relatifs aux services en di-
rection des publics immi-
grants et des groupes non 
francophones, on consultera 
avec profit Pluralité culturelle 
en actes, publié en 2004 par 
l’Association des bibliothé-
caires de France (ABF) dans la collection 
Médiathèmes.
L’ouvrage regroupe en fait plusieurs en-
sembles. Tout d’abord, les actes de la jour-
née d’études « Bibliothèques publiques 
et pluralité culturelle » organisée par le 
groupe ABF Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
en janvier 2002 à Marseille. Textes d’Oli-
vier Tacheau, Hélène Bouquin, Dominique 
Peignet, Blandine Aurenche, Dominique 
Tabah, Vincent Geisser, et retranscription 
de deux débats de la journée.
Une deuxième partie présente « quelques 
réflexions et expériences en France et à 
l’étranger », autour de deux comptes ren-
dus d’autres rencontres professionnelles 
sur les mêmes sujets : « Pluralité culturelle 
et bibliothèques, publics, collections et 
services », tenue à Paris en mai 2003 (par 
Juliette Doury-Bonnet), et « Public libraries 
and multilingual collections », organisée 
par l’Ifla à Utrecht en août 2003 (par Isa-
belle Famechon). Les contributions sont 
d’Anne Volkoff (sur le service d’autoforma-
tion aux langues étrangères à la BPI) et de 
Dominique Tabah (« Pour une mémoire de 
l’immigration »).
Enfin, des ressources complémentaires 
sont proposées dans la troisième partie, 
avec deux focus sur le travail fait en Seine-
Saint-Denis par le groupe « langues » de 
l’association des bibliothèques.
En annexe : liste de librairies spécialisées, 
outils bibliographiques pour constituer 
des fonds en langue arabe, et textes de 
référence –  la Déclaration universelle sur 
la pluralité culturelle de l’Unesco, et les 
directives de l’Ifla pour le service des com-
munautés multiculturelles par les biblio-
thèques.  Y.A.
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